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9 juillet 2020 

Mesdames et Messieurs les représentants, 

Comme suite à ma lettre du 6 juillet 2020 dans laquelle j’ai transmis un projet de 
décision tendant à ce que la trentième Réunion adopte les décisions par approbation tacite, 
projet qui a été soumis à la procédure d’approbation tacite jusqu’à 17 heures ce jour, je vous 
informe que la procédure a été rompue.  

J’entends, après avoir consulté la délégation concernée et les groupes régionaux, faire 
distribuer à tous les États parties une nouvelle communication sur les moyens d’aller de 
l’avant. 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les représentants, les assurances de ma très 
haute considération. 

        
Michael Imran Kanu (SJD) 

Président de la vingt-neuvième Réunion des États 
parties à la Convention des Nations Unies sur le droit 

de la mer 
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